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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 02 du 03 Août 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

ARRETES MUNICIPAUX  
 
Reçu les arrêtés de ➢ Parthenay – St Jean de Thouars 

 

DEMANDE AUTORISATION TOURNOI  
 

Du club de Thouars ➢ samedi 27 août 2022 – Catégorie U15. 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. 
 

DECLARATION TOURNOI  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Thouars : Samedi 27 août 2022  
 
➢ Annulation Tournoi du club de Portugais Parthenay prévu le 21 août 2021 (pv n° 01 du 19 juillet 2022) 
Pris note – Le club de Portugais Parthenay sera crédité de la somme de 24 €  
 
 

DECLARATIONS MATCHS AMICAUX  
 
Du club du FC 3C ➢  Contre Saint Varent à la Chapelle St Laurent à 18 h le 13 août 2022 
    Contre Saint Aubin le Cloud à Courlay à 20 h le 19 août 2022 
    Contre Brion à La Chapelle St Laurent à 15 h le 21 août 2022 
    Contre Aubinrorthais à Courlay à 20 h le 24 août 2022 
    Contre Boismé/Clessé à Courlay à 20 h le 25 août 2022 
    Contre Pays Argentonnais à Courlay à 20 h le 31 août 2022  
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Du club d’Avenir 79 ➢  Contre Parthenay Viennay à Villiers en Plaine le 09 août 2022   
    Contre Echiré St Gelais à Villiers en Plaine le 12 août 2022 
 
Du club de Brûlain ➢  Contre Mougon à Brûlain le 05 août 2022  
 
Du club de FC Boutonnais ➢ Contre Fors à Chef Boutonne le 10 août 2022  
    Contre Valence en Poitou Couhé à Chef Boutonne le 22 août 2022 
 
Du club Thouars Foot 79   ➢ Contre Airvo St Jouin à Thouars le 09 oût 2022 
    Contre Louzy à Thouars le 20 août 2022 
 
Du club de Gati Foot     ➢ Contre Parthenay Viennay à Secondigny le 12 août 2022 
 
Du club d’Aiffres     ➢ Contre Le Tallud à Aiffres le 12 août 2022 
 
Du club de BuslaursThireuil ➢ Contre Val de Boutonne à St Laurs le 11 août 2022 

Contre Echiré St Gelais à Saint Laurs le 16 août 2022 
Contre Breuil Bernard à St Laurs le 17 août 2022 

    Contre Nieul Maillezais les Autises à St Laurs le 19 août 2022 
    Contre La Chataigneraie à St Laurs le 24 août 2022 
    Contre Champdenierspamplie à St Laurs le 31 août 2022 
 
Du club de Pays Thénezéen ➢ Contre Chatillon Pompaire à La Peyratte le 12 août 2022 
    Contre Boivre à La Peyratte le 17 août 2022 
 
Du club de Moncoutant ➢ Contre Pays Argentonnais à Moutiers S/Chantemerle le 20 août 2022 
 
Du club d’Airvo St Jouin ➢ Contre FC Bressuire à Airvault le 19 août 2022 
 
Du club de St Cerbouillé ➢ Contre St Sauveur à Cersay le 16 août 2022 
 
Du club de Terves ➢  Contre St Varent Pierregeay à Terves le 20 août 2022 
 
Du club de Cerizay ➢  Contre Moncoutant à Cerizay (J. Nivet) le 17 août 2022 
 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 


